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verbaux du tranfport des dits juges aux ci es des héritiers des--
notaires décés, ou de ceux qui eront démis de. leur employ
avant la publication des pré es et aux domiciles des notaires ..-
cédés, ou qui* fe fero emis depuis la dite publication;-enfêñble
une expédition d 'nventaire qu'ils auront fait des_-mifñ'utes et pro-
tocolles t es chez les dits notaires, pour'én être de même fait
rap au dit Confeil Supérieur parié' dit Procureur-général, et

elui ordonné par grrê-quÙe les dits --procès verbaux et expé-
ditions d'inventaire d ureront au greffe du dit Confeil, et en
outre fait droit i qu'il appartiendra.

A R T I C L E X.

Enjoignons à tous nos fujets des dites colonies, qui auront des
minutes de notaires, de les rapporter aux juges de leurs domiciles,
dans une quinzaine après la publication des préfentes, pour en Atr
fur le champ fait inventaire, duquel il leur fera délivré ungcxpédi-
tion gratis, et être en fuite dépofées au greffe. Et faut6 par eux de,
les rapporter, permettons aux procureurs du-R-y et fifcaux d'en
faire, et faire faire toutes les perquifitions néceWfaires; le tout auffi
fans frais.

A R T I C L E XI.

Les greffiers, qui feront dépofitaires des dites minutes et proto-
colles, feront tenus de donner pendant cinq ans, (à compter du jour
de, l'inventaire des dites minutes et protocolles,) à l'hériier-ouheri-
tiers des notaires décédés, et à ceux qui fe feront- démis de lcur
employ. ou à leurs héritiers, la moitié des falaires qiu'ils recevront
pour les groffes et expéditions des aélfes ou contraas, qu'ils pourront
figner et délivrer aux parties qui le requéreront; def4uelles groffes
et expéditions ils feront ténus de tenir un état, année par annee, où
fera fait mention des fommes qu'ils auront reçues, qu'ils affirmeront
véritables par devant le juge, et dont ils remettront nioitié, comme
il efn dit cy deffus ; et le dit temps de cinq années paffé, les dits fa-
laires appartiendront entiérement aux dits greffiers,

Délaration du Roy; qui ordonne que les minutes des notaires F. r. foL a.
ui auront été, ou pû être, deftitués par authorité de juffice, ou qui 4-Jmnv&er,

eont déc:dés, ou qui aurbait rg f - iferaux
jurifdi&ions de leur diatria. - sep* S"

Ordonnance de M. B'gon, Intendant ; qui dfend à toutes per- 7 et demi f.

fonnes-de tuer des perdrix depuis le i ç Mars jufqu'au y fuilet; i a . Jn

peine de cinquante- livres d'amende âpplicables au dénonciateur. Et
pour ôter tout prétexte d'en tuer, défend, fous la même peine, d'en perd'.
tendre et achepter pendant le dit temps. .

Pareille


